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Le Parc naturel régional Scarpe-Escaut met à disposition 
différentes expositions pouvant servir de support à vos 
manifestations. 
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"Hommes et zones humides 
en Scarpe-Escaut"
Une expo qui explique comment l’usage des 
milieux humides a changé depuis le Moyen 
Age et combien notre regard, autrefois hostile, 
a évolué pour aujourd’hui les protéger. 
11 bâches de 0,8 m x 2m (roll up). 

Cette exposition est le fruit de plusieurs années de travail s’inscrivant 

dans la dynamique de valorisation des zones humides labellisées Ramsar, 

qui n’aurait pu voir le jour sans l’aide et la contribution 

de nombreux passionnés par l’histoire du territoire.

C’est pourquoi, le Parc naturel régional Scarpe-Escaut tient à remercier : 

Laëtitia Deudon, géohistorienne à l’Université Polytechnique 

des Hauts-de-France pour son travail de recherche 

et son implication dans le projet,

L’ensemble des membres du groupe de travail sur l’histoire 

des zones humides pour leur apport de connaissances. 

Leurs sources ont permis de rédiger une synthèse géohistorique détaillée

 des zones humides des vallées de la Scarpe et de l’Escaut 

et de concevoir cette exposition.

Les partenaires financiers : 

l’Agence de l’eau Artois Picardie, 

la Direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement Hauts-de-France. 

Pratiques et usages depuis le Moyen Âge

Hommes 
et zones humides 
en Scarpe-Escaut
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L’occupation celte et gallo-romaine se caractérise par 

l’implantation de premières communautés de plus en 

plus nombreuses. Les éleveurs et les agriculteurs ont 

aussi intensifié leurs activités dans les zones humides.

Préhistoire

Antiquité

3 000 000 -  3000 av JC

3000 av JC – 476

Les premières traces trouvées d’occupation de l’Homme 

remonteraient à 50 000 ans, à Saint-Amand-les-Eaux. Les 

fouilles archéologiques révèlent la présence d’activités  

d’exploitation (agriculture, élevage) annonçant une 

anthropisation progressive des zones humides.

1789 à aujourd’hui

époque contemporaine

Moyen Âge 476 - 1492

L’arrivée des communautés religieuses et l’implantation 

d’abbayes ont initié une forte croissance démographique. 

Villes et villages s’installent alors le long des cours d’eau 

accentuant l’interaction entre les populations et les milieux 

humides. 

époque 
moderne

1492 - 1789
L’anthropisation des milieux humides s’accé-

lère avec l’épanouissement des activités arti-

sanales et préindustrielles (moulins, brasse-

ries…). Les paysages des plaines de la Scarpe 

et de l’Escaut sont aussi redéfinis par les nom-

breuses inondations défensives. 

L’industrialisation engendre une forte diminution des zones humides et 

la dégradation de la biodiversité. Toutefois une requalification de territoire 

entraîne une prise de conscience avec la protection des milieux humides 

et la création du Parc naturel régional de Saint-Amand-Raismes (1968).
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évolution des regards 
sur les zones humides

Un regard positif aujourd’hui

Une prise de conscience internationale sur la richesse des zones humides est apparue à la fin du 

XXe siècle et s’est concrétisée par la signature de la convention Ramsar le 2 février 1971. Cette 

dernière incite à la préservation de ces milieux indispensables aussi bien pour l’Homme que pour 

la biodiversité, alors que deux-tiers de ces zones humides ont disparu en France.

Pendant plusieurs siècles, les zones humides ont souffert d’une 
mauvaise image. Au Moyen Âge, les premières communautés 
religieuses associent ces eaux stagnantes au mal et à la corruption. 
Les croyances populaires s’amplifient, rendant les zones humides 
inhospitalières et habitées par des monstres ou des sorcières ! Les 
moines les assèchent pour étendre leur terroir. La « lutte » contre les 
zones humides persiste durant les XVIIIe et XXe siècles, encouragée 
par les théories hygiénistes et physiocrates. Les premières accusent 
les marais d’être responsables de nombreuses épidémies comme la 
malaria ; tandis que les secondes les perçoivent comme des terres 
incultes limitant les profits économiques.

D’un point de vue local, la valeur écologique des zones humides est reconnue à partir des années 

1960. Les associations naturalistes déjà actives ont alors permis de mieux connaître les richesses 

faunistiques et floristiques présentes sur le périmètre du PNR Scarpe-Escaut et d’aboutir à la 

préservation de certains sites emblématiques. C’est l’accumulation permanente de ces savoirs qui 

a favorisé la reconnaissance des zones humides des plaines de la Scarpe et de l’Escaut en obtenant 

le label Ramsar le 2 février 2020.

La réserve naturelle régionale du Pré des Nonnettes 

est un lieu emblématique du site Ramsar.

Sous forme d’étangs, marais, canaux, tourbières, prairies, forêts, etc., les 

zones humides sont nombreuses dans les plaines de la Scarpe et de l’Escaut. 

Ces étendues où le sol est inondé une bonne partie de l’année couvrent 

en effet deux tiers des communes du Parc naturel régional Scarpe-Escaut. 

Notre territoire est le parfait témoin de l’évolution parallèle de l’Homme et 

des milieux humides. Les usages et pratiques des riverains ont eu une forte 

influence sur leur métamorphose.
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Les zones humides,
des ressources alimentaires 
pour les habitants

Des terres qui deviennent cultivables…

L’accroissement démographique des VIIe et VIIIe siècles provoque un changement profond de 

la morphologie du territoire. 

Avec l’essor des villes et l’extension des campagnes, les populations riveraines conquièrent 

de nouvelles terres. Les abbayes, les seigneurs ou les communautés villageoises mènent de 

vastes opérations de défrichement nécessaires à la mise en culture. Cela implique d’importants 

travaux hydrauliques : on creuse des canaux et des fossés pour drainer et irriguer les cultures, 

principalement céréales et légumineuses (fèves, pois et vesces).

… ou dédiées à l’élevage

L’assèchement des marais permet le développement de grandes prairies herbeuses parfaites 

pour faire paître et engraisser le bétail. Ainsi, bovins, cochons et moutons sont élevés aux bords 

des rives de la Scarpe et de l’Escaut gardés par les petits paysans pour leur propre subsistance 

ou vendus sur l’étal des boucheries.

Les pratiques pastorales sont aussi à l’origine d’aménagements des cours d’eau.  De nombreux 

ponts sont aménagés au-dessus des rivières et fossés pour conduire le bétail dans les prairies 

humides. De plus, pour répondre aux besoins en eau des bêtes et éviter le piétinement des 

berges, des abreuvoirs sont directement creusés le long des cours d’eau.

L’élevage et l’agriculture figurent parmi les usages les plus anciens, essentiels  

aux communautés et ont façonné durablement les paysages des vallées de la Scarpe 

et de l’Escaut. En raison de leur forte productivité biologique, les zones humides 

sont de véritables soutiens à ces activités nourricières. Par conséquent, éleveurs 

et agriculteurs ont dû trouver un équilibre entre production et environnement. 

À partir du Moyen Âge, les vallées de la Scarpe 

et de l’Escaut se caractérisent par des paysages 

largement ouverts. Une multitude de fermes 

isolées, petites ou grandes, prennent place dans 

une mosaïque de marais, bosquets, prairies, 

pâtures et parcelles cultivées.

Actuellement, l’élevage est encore 

bien présent. Certains marais et 

prairies sont pâturés par des vaches 

de race Rouge flamande, et de 

nouvelles pratiques agricoles plus 

favorables aux zones humides et au 

maintien de l’élevage sont mises en 

place. Ill
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à chaque classe
sa chasse

Les canardières : une technique innovante

Originaire de Hollande, la chasse à la canardière s’appuie sur un dispositif hydraulique complexe et novateur. 

Autour d’un étang principal, on creuse des paires de bras en forme de cornes de bouc, appelés « pipes » ou 

« berceaux ». Des haies d’arbres ou de buissons sont plantées autour du site pour l’isoler du bruit et éviter 

la désertion des oiseaux d’eau.

En période de chasse, le canardier place dans l’étang principal des oiseaux domestiques, nommés 

« appelants ». Ces derniers attirent les canards sauvages dirigés ensuite vers les berceaux latéraux par des 

chiens. Une fois les canards entrés dans les pièges, il ne reste plus qu’à les capturer. Cette technique de 

chasse a disparu après la Révolution française.

En 1660, plus de de 6000 couples sont capturés 

à la Canardière de Condé-sur-l’Escaut. 

L’importance et la diversité de la faune présente dans les zones humides en font des 

milieux privilégiés pour la chasse. Pratique ancienne, la chasse dans les vallées de la 

Scarpe et de l’Escaut est représentative de l’évolution des techniques cynégétiques 

au fil des siècles et de sa démocratisation.  

Ce privilège permet aux nobles et ecclésiastiques 

de gérer les ressources animales. 

Une pratique d’abord réservée 

à l’élite sociale

Durant le Moyen Âge et l’époque moderne, les 

droits de chasse sont détenus exclusivement par 

les seigneurs laïcs et les communautés religieuses. 

Réservant la consommation de viande et de mets 

raffinés à une élite, la chasse est un marqueur 

social. Par ailleurs, le droit de chasse donne, aux 

seigneuries et abbayes, le privilège de pouvoir 

procéder au marquage de certains oiseaux d’eau, 

comme les cygnes, présents sur leurs terres.

La chasse à la hutte est une tradition 

encore fortement ancrée dans les 

Vallées de la Scarpe et de l’Escaut. 

La chasse se démocratise avec 

l’abolition des privilèges

À partir du XIXe siècle, la chasse à la canardière est 

progressivement remplacée par la chasse à la hutte. Ce 

nouveau mode de chasse est associé à des milieux plus 

populaires, notamment aux familles de mineurs. Les huttes 

et techniques de chasse se transmettent alors de père en 

fils.
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Pêche et pisciculture 
d’eau douce 

La pêche constitue une ressource alimentaire et économique essentielle aux 

communautés religieuses, villageoises et urbaines. Toutes sortes de poissons sont 

pêchés dans les cours d’eau et marais, canaux et fossés d’assèchement et de 

défense : anguilles, brochets, brèmes, aloses, lottes, truites, esturgeons ainsi que 

des écrevisses et moules d’eau douce. 

Des techniques maîtrisées par les élites

Tout comme la chasse, la pêche fait partie des prérogatives des seigneurs et des communautés religieuses 

durant le Moyen Âge et l’époque moderne. Ces derniers sont les propriétaires de portions de rivières qu’ils 

peuvent exploiter directement ou indirectement en les concédant à des locataires contre le paiement d’une 

redevance. Grâce à cela, le nombre de pêcheurs est limité et la surpêche évitée. 

Parallèlement, les communautés religieuses et l’élite locale ont aménagé une multitude de viviers sur le 

territoire. Ce dispositif hydraulique complexe est composé d’un ou de plusieurs étangs, de taille variée, 

voués à la pisciculture. Chaque abbaye dispose de ses propres viviers. Carpes et brochets y sont élevés et 

alimentent d’importants garde-manger.

Une activité réglementée

Les pêcheurs ont recours à une multitude d’engins et de dispositifs 

pour capturer les poissons, notamment les filets, les nasses et les 

anguillères disposés dans les cours d’eau, les marais et les fossés. 

La largeur des mailles de filet est réglementée afin de contrôler la taille 

des poissons prélevés et permettre le renouvellement des populations 

piscicoles. Pour dissuader les pratiques illégales, des amendes sont 

mises en place. Les autorités surveillent également les techniques de 

pêche, notamment les filets dormants qui ralentissent les courants, 

favorisent leur envasement et perturbent l’équilibre des cours d’eau.

De nos jours, la pêche de subsistance a évolué en pêche de loisir. Prenant en charge l’entretien et 

l’aménagement des lieux de pêche, les associations participent à la préservation des milieux humides et des 

espèces de poissons.
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Composer
avec les inondations

Des évènements naturels aux lourdes conséquences 

Dès le Moyen Âge, le bilan des inondations peut être désastreux pour les communautés urbaines et rurales. 

Leurs répercussions économiques sont lourdes aussi bien pour les habitants que pour les autorités qui 

doivent se montrer conciliantes envers les sinistrés. Certaines villes se sont même retrouvées endettées à 

cause des inondations à répétition, ne parvenant plus à venir en aide aux victimes de ces catastrophes.

Divers équipements sont mis en place comme des murs anti-crues ou des digues afin de limiter les risques 

de débordement des rivières. Mais leur inefficacité pousse de nombreux spécialistes à chercher le moyen 

d’assécher les zones humides. En 1730, de grandes opérations d’assèchement sont effectuées sur l’ensemble 

du territoire et permettent la conquête de nouvelles terres et le recul des maladies.

Le risque d’inondation est omniprésent dans les plaines de la Scarpe et de l’Escaut. 

Bien que les riverains s’en accommodent, ils ont dû concevoir divers aménagements 

pour protéger leurs habitations, leurs terres cultivées et leurs prairies.  

Inonder pour se défendre 

de l’ennemi

Les villes riveraines ont su maîtriser les cours d’eau 

pour se protéger des ennemis. En effet, les inondations 

défensives consistent à manœuvrer les écluses pour 

augmenter le niveau d’eau dans les canaux et fossés 

et ainsi inonder les marais ceinturant les villes. Ce 

système de défense est particulièrement utilisé entre 

les XVIe et XIXe siècles. Des villes stratégiques comme 

Condé-sur-l’Escaut, Saint-Amand-les-Eaux ou encore 

Valenciennes ont utilisé les inondations militaires 

lors des sièges, occasionnant d’importants dégâts 

agricoles et matériels. 

L’inondation défensive a été utilisée par la ville de Condé-

sur-l’Escaut lors du siège mené par Louis XIV en 1676. 

Bien que ralenties par la montée des eaux, les troupes 

françaises ont réussi à conquérir la ville en quelques 

jours. 

Aujourd’hui, le risque d’inondation est toujours présent sur notre territoire. Les nouveaux usages et 

aménagements n’y sont pas étrangers (imperméabilisation des sols, étalement urbain…). Les inondations 

de 2016 montrent que même les installations modernes ne sont pas infaillibles face à la montée des eaux. 

Afin de lutter contre les épisodes extrêmes annoncés (inondations et sécheresses), la prise en compte des 

zones humides comme « solutions fondées sur la nature » est indispensable.

Ill
us

tra
tio

ns
 : 

Fa
rin

gt
on

, L
’in

on
da

tio
n 

de
 1

79
3.

©
M

us
ée

 d
es

 B
ea

ux
 A

rts
 d

e 
Va

le
nc

ie
nn

es
 •

 B
on

ne
t, 

De
ss

in
 d

e 
la

 P
ris

e 
de

 C
on

dé
 ©

M
us

ée
 d

es
 B

ea
ux

 A
rts

 d
e 

Va
le

nc
ie

nn
es

 / 
Ph

ot
os

 : 
in

on
da

tio
n 

si
te

 d
’A

m
au

ry
 ©

Da
vid

 D
el

ec
ou

rt

Naviguer sur les eaux 
de la Scarpe et de l’Escaut 

Le contrôle des rivières s’exprime aussi dans l’amélioration de la navigation. 

Plus avantageuses que les routes terrestres dangereuses et en mauvais état, les 

voies navigables sont un véritable atout pour le développement des communautés 

riveraines. 

Les éclusiers ont une fonction de contrôle 

de la voie navigable et du trafic fluvial. 

S’assurant que la taille des navires permet 

de naviguer sur l’Escaut, ils accordent ou 

non le passage d’une écluse. 

Les trailleurs, assurent le halage des 

navires lorsque le vent manque et peuvent 

être aidés par la force des chevaux. Cette 

technique a été utilisée du XVIIe au XXe 

siècle.

Une source considérable 

de revenus

Les villes implantées au bord de l’Escaut deviennent 

dès le XIIIe siècle de véritables centres d’échanges 

commerciaux. Une grande partie des productions 

agricoles et industrielles, du Hainaut et du Cambrésis, 

convergent vers leurs ports, eux-mêmes reliés à ceux 

d’Anvers, Amsterdam et Bruges. Toutes sortes de 

marchandises y transitent, notamment des vins de 

Bourgogne et de Champagne ou encore des produits 

textiles.

Adapter les cours d’eau à la navigation 

Certains obstacles naturels ont parfois rendu difficile la navigation le long de l’Escaut. C’est le cas à Condé-

sur-l’Escaut où la ville a installé un double système d’écluses pour contrer un fort dénivelé et ainsi assurer la 

prospérité de ses activités commerciales.

La Scarpe, quant à elle, est surtout empruntée par les artisans, petites manufactures, moulins ou brasseries.  

Comme le montre le cas de la fabrication de fléchettes d’Hasnon, on utilisait la rivière pour apporter les 

matières premières (plumes, bois…) et acheminer les produits finis pour la vente. La concentration de ces 

activités sur la Scarpe rend sa navigation plus difficile.

L’activité commerciale est toujours d’actualité sur l’Escaut. Récemment de nouvelles pratiques sont apparues 

sur la Scarpe et d’autres cours d’eau, comme les loisirs, sports nautiques ou encore les bateaux de plaisance, 

sur un tronçon limité.

Ill
us

tra
tio

ns
 : 

Na
vi

ga
tio

n 
: A

lb
um

 d
e 

Cr
oy

 X
III

 p
l.1

25
©

CC
B-

JM
 D

uv
os

qu
el

-D
.Le

fe
ve

re
 •

 Tr
ai

lle
ur

 s
ur

 l’
Es

ca
ut

 ©
M

us
ée

 d
’H

is
to

ire
 Lo

ca
le

 d
e 

M
or

ta
gn

e-
du

-N
or

d 
• 

Ec
lu

se
 d

e 
M

ar
ch

ie
nn

es
 ©

Ar
ch

ive
s 

Dé
pa

rte
m

en
ta

le
s 

du
 N

or
d 

/ P
ho

to
s 

: T
ou

ris
m

e 
flu

vi
al

 s
ur

 la
 S

ca
rp

e 
@

Sa
m

ue
l D

ho
te

 

"Pause longue"
L'exposition photographique de Xavier 
Tesse vous invite à prendre le temps 
d'observer les merveilles discrètes du 
quotidien d'un jardin naturel tout au long 
de l'année.  Il vous emmène dans son 
univers poétique, laissez-vous guider !

 37 panneaux en Alu dibond format 30x45 cm avec 
attache métallique au dos, livrets au format A5 à 
laisser à disposition du public. 



Bienvenus 
les sportifs !
Le parcours a été défini en concertation avec les 
animateurs Natura 2000 du Parc naturel régional 
Scarpe-Escaut afin de ne pas déranger les espèces 
vivant dans les milieux que vous parcourrez.

natura 2000 est un réseau européen de sites visant à 
protéger au mieux les espèces et les milieux naturels 
les plus menacés. 
en scarpe-escaut, natura 2000 couvre 13500 hectares 
(soit plus du quart du territoire classé « Parc naturel 
régional ») répartis sur 4 sites (44 communes sont 
concernées). 
sur ces sites, l’objectif est de trouver un équilibre entre 
les activités humaines et la conservation d’espèces 
d’oiseaux, de plantes, d’amphibiens, etc. 
Pour y parvenir, certains loisirs sont encadrés. 
Ainsi, les organisateurs d’évènements sportifs 
doivent évaluer l’impact de leur manifestation sur 
l’environnement. Jean-Christophe Vanderstraeten 

Ch’ti Marathoniens - Aubry-du-Hainaut

 nous faire accompagner

Jean-LuC duflos 
Renards des sables - Flines-lez-Râches

encadrer les sports 
de nature

Dany semail 
nouveau sAeC - saint-Amand-les-eaux

la forêt est un lieu 
priVilégié

 « Pour organiser notre premier événement sportif, nous avons sollicité 
les animateurs Natura 2000 quelques mois avant la date prévue afin 
de nous faire accompagner dans les démarches administratives. 
Pour nous, respecter la nature est primordial et cela passe par la 
mise en place d’actions concrètes : privilégier les chemins existants 
et balisés dans le choix de parcours, utiliser des assiettes et gobelets 
en carton pour les ravitaillements, faire appel le jour J à de nombreux 
signaleurs pour éviter le traçage au sol et le balisage plastique, ou 
encore réduire les nuisances sonores en installant les stands et la 
sono en dehors de la forêt. »

«Au début de sa mise en place, nous avions certaines craintes quant 
aux restrictions potentielles que le dispositif Natura 2000 pourrait 
générer. Depuis, la démarche d’évaluation des incidences nous a 
été expliquée et nous avons conscience de la nécessité d’encadrer 
les sports de nature, de plus en plus pratiqués sur le territoire. 
Selon les secteurs, nous organisons nos événements en dehors des 
périodes sensibles pour la faune (nidification des oiseaux) et des 
dates de chasse. Après la manifestation, nous vérifions toujours 
l’absence de marquage et de détritus sur les circuits empruntés. »

« Nous respectons la forêt, au sein des sites Natura 2000 comme 
en dehors, car c’est un lieu privilégié que chacun d’entre nous 
fréquente régulièrement. Le dossier d’évaluation des incidences, 
qui peut paraître fastidieux, s’avère utile pour préserver la nature. 
Le jour de la « Forestière », l’ouverture et la fermeture des courses 
sont assurées par des VTTistes et, s’il y a balisage, il reste temporaire. 
Les ravitaillements se font aux abords du stade Notre-Dame-
d’Amour pour éviter les nuisances (sonores et déchets) en forêt. »

Crédits photos : David Delecourt, samuel Dhote - illustrations : Maud Briand - Création graphique : Coralie lambriquet 
novembre 2018

"Arbres Remarquables"
Arbres de légendes et de croyances, témoins 
de  no t re  h i s to i re ,  ces 
arbres sont extraordinaires. 
Un jury d’habitants les a 
é levés au t i t re d ’arbres 
remarquables. L’exposition 
nous dresse le portrait de 
quelques sujets parmi les 150 
arbres remarquables du Parc 
transfrontalier du Hainaut. Un 
circuit vous permet de découvrir 
plusieurs spécimens, guidés par 
le livret "Promenade au pied des 
arbres remarquables".

DANS LE PARC NATUREL TRANSFRONTALIER DU HAINAUT

Ces arbres
qui racontent leur histoire

Marchiennes
UN PEU D’HISTOIRE...
20 juillet 1918 : le « Gros arbre » de la forêt de Marchiennes est
vaincu. Il en avait pourtant vu des siècles, triomphé des guerres,
des famines et des épidémies. Il faut dire qu'avec ses six mètres
de circonférence, sept hommes dit-on étant nécessaires pour en
faire le tour, il était de taille pour résister à l'ennemi.
Mais en pleine Première Guerre Mondiale, son sort est scellé. Il
devra contribuer à l'effort de guerre de l'Allemagne. Sous les
yeux des habitants de Marchiennes goguenards, ceux-ci jugeant
impossible son abattage, des prisonniers russes parviennent à
terrasser ce « géant ».
Mais même gisant au sol, il reste encore très impressionnant
dominant de plus d'une fois la hauteur d'un homme !
Sa reddition est totale lorsque le « gros arbre » transporté à la
scierie par les Allemands est débité en planches, en pièces de
bois, de taille beaucoup plus humaine.

ET AUJOURD’HUI ?
Pour perpétuer la mémoire
du lieu, de récentes
recherches ayant localisé
de manière très précise le
site, un jeune chêne a été
planté le 8 mars 1999, à
l'emplacement exact du
défunt « Gros Arbre ».
Lors d'une promenade
dans le secteur de
Marchiennes, vous pourrez aisément retrouver son
nom dans maints endroits, comme à la « ferme du
Gros arbre » ou au « pont du Gros Arbre ».

Chêne sessile
Quercus  pet raea

Signe particulier : arbre disparu
Age : 400 ans   Circonférence : 5m90

42
Le gros Arbre 

de la Forêt de Marchiennes

"Petites histoires du bâti en Scarpe-Escaut"

11 et 8  bâches de 0,80 m x 2m (roll up). Chaque partie est accompagnée d'un livret pédagogique.

Superbement illustrée et très com-
plète, cette exposition valorise les 
patrimoines bâtis de vos communes. 
Une première partie explique les 
matériaux traditionnels et les formes 
architecturales… Une seconde par-
tie relate les différents types d'habi-
tat locaux.Entre grande Histoire et 
anecdotes, voici une exposition très 
riche  ! Un livret pédagogique com-
plète l'exposition. 

DANS LE PARC NATUREL TRANSFRONTALIER DU HAINAUT

Ces arbres
qui racontent leur histoire

Rosult
Le Tilleul de la Cense de Hongrie

UN PEU D’HISTOIRE...
Avant la Révolution française, aux XVI et XVIIème siècles, des
moines de l'abbaye de Saint-Amand-les-Eaux avaient pris l'habi-
tude, pour des délits mineurs, de rendre justice à Rosult sur la
place située devant la cense d'Angrie, en référence sans doute
au mot latin « agri » signifiant champ avant d'évoluer au cours
du temps en « Hongrie ».
Sur cette place dénommée « place plaidoyable » fut élevé un
tilleul au pied duquel on peut penser que la justice était rendue.
Même si l'actuel tilleul n'a
pas assisté aux nombreux
jugements, il nous conte
l'histoire du lieu. De plus la
chapelle enchâssée dans le
mur d'un ancien cimetière
et dédiée autrefois à Notre
Dame des Playds nous rap-
pelle qu'elle recevait les
prières des condamnés
avant leur entrée en prison.
Des geôles furent aména-
gées, dit-on, à l'intérieur de
la ferme. 

ET AUJOURD’HUI ?
Le site est remarquable. La légère butte sert d'écrin
au tilleul et le rend visible de loin. Sa position isolée
et sa forme singulière lui ont donné une renommée
dans tout le village et les environs. Depuis, de nom-
breux rallyes de découverte utilisent l'histoire du
tilleul pour leurs énigmes.

Tilleul à grandes feuilles
T i l ia  p latyphyl los

Circonférence : 2m94
Age : 200 ans      Taille : 17 m

10

DANS LE PARC NATUREL TRANSFRONTALIER DU HAINAUT

Ces arbres
qui racontent leur histoire

Condé 
sur l’Escaut

UN PEU D’HISTOIRE...
Il y a quelques années, le chêne de

Bonsecours est mort, et avec lui un
épisode de l'histoire de Condé

sur l'Escaut au XVIIème siècle.
Les Mémoires du Maréchal

de Cröy nous racontent
que, lors du siège de
Condé en 1666, ce grand
chêne vigoureux abritait
la tente d'un officier
supérieur des armées
françaises de Louis XIV.

Cet arbre vénérable fut
témoin du rattachement de

Condé sur l'Escaut au
Royaume de France.

Ce précieux témoin historique
bénéficia au cours des siècles d'une pro-

tection. Mais protection bien fragile car elle ne l’empêcha pas de
subir quelques outrages. Ainsi des pèlerins n'hésitèrent pas à le
déshabiller d'une partie de son écorce, précieuse « relique » en
souvenir de leur passage et de leur recueillement à la Basilique
de Bonsecours située à proximité, à Péruwelz en Belgique.
L’importance du pélerinage à la Basilique Notre-Dame de
Bonsecours a imposé le nom de forêt de Bonsecours à la place
de forêt de Condé. D'où le nom actuel de Chêne de Bonsecours.

ET AUJOURD’HUI ?
Mort, ce chêne demeure encore. Depuis 1979, il est
débarrassé de ses branches pour sécuriser le site mais
son tronc majestueux s'élance toujours avec fierté
pour nous rappeler la mémoire du lieu.

Chêne pédonculé
Quercus  robur

Circonférence : 6m50
Age : 400 ans      Taille : 13 m

Le Chêne de Bonsecours
27

11 bâches de 0,8 m x 2m (roll up).

"Bienvenus les 
sportifs" 

Organisatrices, organisateurs de mani-
festations sportives, récréatives et cultu-
relles, un chevalet faisant le lien entre 
Natura 2000, biodiversité et sports de 
nature est mis à votre disposition gratuite-
ment pour vos événements en extérieur.
2  bâches sur chevalet, faciles à monter et à trans-
porter
3 m x 1,25 m.

"Au fil de la frontière"
Cette exposition invite à découvrir l’espace transfrontalier entre Harchies et Rumegies, 
sous l’angle à la fois du visible et de l’invisible. La frontière, physiquement invisible, reste 
en effet perceptible dans les aménagements qui émaillent nos paysages. Jean-Yves 
Cools, Didier Darche et Marc Myle, trois « citoyens en action »,  ont photographié 
les paysages de part et d’autre de la frontière.
30  panneaux  en Alu dibond format 40x60 cm avec attache métallique au dos + légendes + livrets à 
disposition. L'exposition peut être réduite à 15 panneaux pour les plus petites surfaces. A présenter sur 
cimaises ou grilles (non fournies) ou chevalets (sur réservation). Prêt minimum 2 semaines. 



"Notre paysage,
c’est celui qu’on

se construit"
Photographiés par Samuel 
Dhote, 20 habitants témoignent 
de l’évolution de leurs pay-
sages. Réalisée dans le cadre de 
l’Observatoire photographique 
transfrontalier des paysages, 
cette très belle exposition est 
composée de 20 panneaux à 
présenter ensemble ou indivi-
duellement. 20 panneaux rigides de 0,8m x 1m à suspendre (sur grilles par exemple).

4 roll up qui synthétisent l'essentiel du 
Parc : la composition du territoire , les 
patrimoines à préserver, les actions 
menées par l'équipe technique au ser-
vice des communes et de leurs habi-
tants et des exemples d'engagement 
de citoyens. 

"Parc naturel régional 
Scarpe-Escaut"

4 bâches de 0,80 m x 2m (roll up). 

"Chouettes et hiboux de nos 
campagnes" 

Comment reconnaître le hibou de la chouette ? Comment les 
protéger ? Très facile à accrocher (seulement 5 bâches), cette 
exposition nous plonge dans l’univers nocturne des rapaces de chez 
nous. Souvent utilisée dans le cadre des "Nuits de la chouette", cette 
exposition ravit petits et plus grands !
5 bâches souples de 1.10m x 0,65m à suspendre sur grille ou cimaises (non fournies).

"Regards sur nos zones 
humides" 

Issue d’un concours photos initié par le Parc 
naturel régional Scarpe-Escaut, cette expo 
est composée de 21 clichés sélectionnés par 
un jury de professionnels parmi 150 photos 
envoyées par des photographes amateurs. 
21 panneaux sur Alu dibond  50x70 cm à suspendre sur 
grille. Chevalets empruntables sous réserve de disponibilité. 



Des joëlettes
Ce "fauteuil roulant" permet à une personne à 
mobilité réduite (personne âgée ou handicapée) 
de partir en randonnée tout chemin, accompa-
gnée par deux personnes (une devant, une der-
rière). L'équipement est prêté aux communes, 
associations et particuliers.

Pour disposer d'une 
exposition, contactez

Stéphane COUTEAU
Parc naturel régional Scarpe-Escaut
357, rue Notre Dame d’Amour
BP 80055
59731 Saint-Amand-les-Eaux Cedex
03 27 19 19 70
contact@pnr-scarpe-escaut.fr
www.pnr-scarpe-escaut.fr

"Biodiversité des 
zones humides"

Le photographe animalier Grégory 
Smellinckx présente en quinze 
photos la biodiversité des marais, 
étangs, prairies humides, etc. de la 
vallée de la Scarpe  : grande aigrette, 
hibou des marais, bruant des 
roseaux, saules têtards, orchidées 
sauvages, etc.

"Milieux naturels dans le Parc naturel régional"
Marais, tourbières, prairies humides, forêts, terrils... Le Parc naturel régional Scarpe-Escaut est un territoire 
aux multiples richesses. Chaque milieu naturel est investi par une faune et une flore rares ou exceptionnelles. 
5 bâches de 0,8 m x 2m (roll up). 

16 panneaux en Alu dibonb avec crochets au dos. Chevalets empruntables. 

Autres éléments
en prêt
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